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ARRÈTÉ Xn. 206 autorisanl le prélèvement d1une somme 
de :J47.fKJ7 (t's. /5 sur la Cflis:se de }1t'fél'vl! du /Jualet 
Local du TOflo pour êir} ùu:orporé(l ait {o-nds de rouleme,.!t 
du $'erviù des VtJi'!s de Pettétra{ùm et du W'harf. " 

• 
L'Administrateur en Chel ùes Colouies, 

Commissaire de la Républiquèp. i. 

Vu le décret .lu 23 !\tars 1921 délerminant les attributions 
<@t les pouvain; du COIDlpÎssaÎre de la République au Togo: 

Vu 10 décret du 30 Décemhre 1912 sur le régime financier 
des Colonies ; - i 

Vu l'arrêté interministériel du 2 Juillet 1923 portant cré
ation des fonds de roulement, de réserve ef de renouvelle
meut, pOUl' l'exploita,Hon ou Service des Voies de Pénétra
tion et du Wharl ù" Togo; 

Vu rarrèt~ N° 200. du 10 Septembre 1923 réglemerita,nt le 
fouctionnement ùu londs de roulement du Service t!es Voies 
dé Pénétrat\ou et du Wharf du Togo; 

HuI' le rapport du Cbef du Secrétariat Général; 

Le Conseil d'AdmÎnÎËlration entendu; 

ARRÈTE; 

ARTICLE PREMiER, - Est au.tol'isé, ~ns les conilitÎonfl, CÎ

aprês le prélèvement !l'une somme de 547.037 Irs. 1~ sllr la 
Caisse de Réserve du Budget Local ùu Territoire du Togo 

,pour la constitution du fond's de rouleme~t du Service des 
Voies de Pénè:traUon el- du \YharI : 

1" à titre définitil. pour 1. ,omIjle de 331.983 Irs. 94 
représentanlle montaut de l!-excédenl des Recettes du Budget~ . 
annexe des VOÎes de Pénétration et du "'hud. exercice 1922~ 
qui avait iHé incorporé provisoiremenl en clôture d'e~ercice 
dans les receltes ordinaires du Budget local.et avait été ainsi 
versé à la Caisse de Réserve du Budget local en attendant la 
création des fonds spériaux et de réserve (lu Service des Voies 
de Pénétration et du Wharf. 

2' - à titre d'avanCé, pour ln somme de 210.053 frs. 21 
pour 1. complément du fonds de roulement lixé à 800.000 1. 
et représentant la différence entre le dit montant et la som
me de 584.946 Irs. J9 dont la ~écompositlon egt la suivante: 

a) valeur du matériel et dei matièr~s existant uu magasin 
. Il la date du r" Jrillvier 1923,80it 2112.962 lrs. B5. 

b) sOUlme de :J31.983 Irs. 94 cl-dessus indiquée. 

ART. 2.._- La somme de 547.037 lrs. 15 sera incorpor.e· 
'en recettes au compte du fonds tle roulement du Seryice des 
Voies de Pénétration et du Whurl. 

ART. 3. - Le Chel du Secrétariat Géné,.l, le Chef du 
Service des Voies de Pénétration et du Wharf et le Trësorier
Payeur :;ont chargés.. ehàcun en C9 quHe conC(;I'ne, de t'exé
cution du présent arrcté qui sera enregist.ré, communiqué 
partout où hefOoin 
ritoire tlu Togo. 

sera et inséré au Journal Officiel du Ter.: 

Lomé, le III Octobre -19:13. 

BAUCllÉ. 

ARRÊTÉ No. :;1)7 fixant tes. enca;"se" rtla!xi::w.:dei agenct~' ., 
spéciales dan:'> le Terntoire du, l'of0 placé ~iJ~s le m~ndat· 
de la Franre: ' .

L'A.lministraleur en Chef ùes Colonies 


Commissaire de,la Répuhlique. l'. i. 

'/", " 

Vu le décret du 23 Mars 1921 détermÎ1lant lés ~tLrib!l.iioju 
et les pouvoirs du' Commissaire de la .RépubU,\\1e "Il l'ogo:' .; 

Vu le décret du 30 DérAlmbre t912 sur le régime linan.ier • 
de. Colonie. modilié par 1. décret du 30 Décembre 1920 '; ,",. ' 

. Vu l'arrèlA N° .94 du 27 Mai.i922 fixant les encaisse. des" 
agences spéciales dans le'Territoire du Togo i 

Vn l'avis des Commanda'nts de C~rele; 
.Sur la pro{>osîtion' du Chei du Seciéta~ial Général ;' 

Le ConseÙ djAdmini8tr~üioIl enteudu ; 

ARRÈTE: '.~ 

ARTICLB PREiillBR. - Les encaisSes 'maxima des a.genî'..&8._,,~ 
spédales du l'e~riioire dul'ogo plàcé sous le mandat de lA ,';; 
France, prévues par l"arrêté N° 94 du· 27 Mai 1922, sont"'c<: 
fixées ainsi qu'il suit : ~ <); " .. 

Anécho 80.000 francs 

. Atakpamé. 80.000 francs 

Klouto 80JlO(I francs . 
f'okodé 80.000 lrancs 

• Sansanné-Maugo. 80.000 Irancs - ~: 

ART. 2. - Le Chel ilu:jecrétariàl Général et ln Com
mandants de Cf.'l'ele sont ch~rgés, chacun-eu ce qui le con
cerne, de 'l'exécution du pt~senl a~rêlé qurse~a enl'eglstré 'l 

et communiqué ~tout où besoin sera el inséré au Journal. 
OIliciet 

. Ldmé. le}6 Octobre 1923. 
• 

BAUCHÉ. 

ARRÊTE Nf). 208 fixant t. tau," de la bourse d'entr~lien der , 
Elèves d~ ,Cour.,< ComplémenltN:f: de Lomé à ( ft- 50 pa,..'.": 

iQur. 

L·Administrateur en Chel des Colonies, 

Commissaire. ,le la Républiqtte p. i. 

Vu le décret dû 23 Mar. 1921 déterminant les attribution.· 
et le6 pouvoirs dn Commissaire de la République au Togo. 

Yu l'...-ticle 14 de l'arrêté du 4 Septembre 1921, organi- :: 
,ant l'Enseig.,ement ';Ilidel au Togo ;' -' , 

Vn l'arrêté d .. 27 Décembre 192! fixant le toux de la ' 
bourse d'entretien des ÉJèvel du Cours Complément~üre de ' 
I~omé ~ 

'-1l l'arrêté N° 145 du 29 Juin 1923 établis~nt un coure. 
ollieiel de la livre sterling dan~ le Territoire ilu Togo à comp
ter du 10 Juillet 192.1 ; 

Vll l"arrêté:'>l' 146 du 29 Juin 1923 fixant le cours officiel' 
"de la n'vre sterling dans le Territoire du Togo à compter {lu. 

10 Juillet 1923 : 
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